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1. Selon les assurances formelies que le Sec;retaire general avait regues du

Gouvernement belge et dont il a informe le Consei1 de securite a sa 887eme seance,

le 21 aout 1960, toutes les troupes de combat de la Belgique devaient avoir

quitte le territoire du Congo le 29 aout a 24 heures au plus taxd. les lettres

qui donnai.ent ces assurances sont jointes en annexe au present rapport (Annexes 1

et. 2).

2. La. situation constatee a l'expiration du delai indique par le Gouvernemer/G belge

pour le retrait de ses troupes est exposee danB les trois documents suivants :

Note verbale, en date du 29 aout 1960, adressee par le Secretaire general
au Representant permanent de la Be1gique (Annexe 3);

Lettre, en date du ;0 aout 1960, adressee au Secretaire general par le
Represen~~t permanent de la Belgique (Annexe 4);

Note verbn.le, adressee le ;0 aout 1960, par le Secretaire general au
Represent/ant 1?ermanent de la Belgique (Annexe 5).

;. Quand les troupes de combat de la Belgique se sont retirees de la base de

Kamina, l=Organisation des Nations Unies a assume, conformement a la declaration

que le Secretaire general avait 1'81te a la seance en question, l' entiere

responsabilite de l'administration de la base, sans prejudice des droits ou

pretentions des parties en cause. Il va de soi qu'en agissant ainsi, le6

Nations Unies doivent etre llunique autorite qui assure l'administration de la

base, car toute autre ligne de conduite mettrait en question ou restreindrait

llimpaxtialite de l'Organisation, laqnelle, dans le cas present, est chargee de

sauvegarder tous leB interets legitimes en jeu, conformement aux principes

juridiques reconnus. L'administration temporaire etablie par les Nations Unies
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represente une mesure provisoire au sens de l' Article 40 de la Charte, mesure

necessaire en vertu du mandat donne au 8ecretaire general en vue de mener a bien

le retrait des troupes beIges "selon de promptes modalites fixees par le

8ecretaire general".

4. Les memes dispositions s'appliquent a la base de Kitona.

5. Comme il etait imP9ssible de grouper et d' organiser dans un court laps de

temps un personnel experimente pour entretenir les bases et garder au travail

les personnes qui dependent de ces bases, le Secretaire general a demande au

Gouvernement belge de mettre a la disposition de l'Organisation le nombre voulu

de techniciens necessaires; ces techniciens serviront a titre civil, comme

assistance technique pour l'administration temporaire des bases.

6. En vertu des reglements que l'Organisation doit appliquer en ce qui concerne

le territoire des bases, aucun militaire ou civil ne sera autorise a penetrer

dans les bases, ou a y rester, a l'exception de ceux qui participeront a
l'administration de ces bases par les Nations Unies et a l'assistance que

l'Organisation f'ournit a la RepubIique du Congo.
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ANNEXE 1

~ttre-l, ~.?-at.e du 2.Q...aout l2.~.!.. adressee au 8ecretaire gener21
par le Represent2-Ut I'~.rI}l~ de la Belgique

J'ai l'honneur de vous confirmer me lettre de ce jour relative au retrait des

forces belges des bases du ~ongo.

Le Gouvernement belge me charge de vous informer que les bases de Kitcna et de

K8h1ina vont etre evacuees a l'excertion d'e~<perts.

11 est entendu que ces bases ne peuvent etre abandonnees et la condition

expresse que le Gouvernement belge met a leur evacuation est leur occupation par

les troupes de l'ONU.

Le retrait s'effectuera dans un delai maximum de huit jours. 11 est .probable

que le C~uvernement belge trouvera necessaire d'accepter l'aide de l'aviation

americaine offerte par votre intermediaire; cette aide sel'~ acceptee sous reserve

de la confirmation de mon gouvernement.

Le nombre d'expe~ts indispensables pour les services essentiels se monte a
mille au maximum pour Kamina et a cinq cents pour Kitona.

Les resolutions adoptees par le Conseil de securite touchant les effectifs

,militaires sont ainsi executees; le sort definitif des bases dependant de nego

ciations u1teri.eu:ces.

le Representant pel~anent de la Belgique

Signs : Walter LORID1~T
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ANNEXE 2

tettre, en date du 2~ ao(it 196~£r~seee au...~.£rAtai~euer8.1

par le Representant permanent de la Belgique

Jlai l'honneur de me referer a ma lettre du 20 sont par laquelle je vous faisais

savoir que le retrait des troupes beIges du Congo s'effectuerait aans un delai

maximum de huit jours.

Faisant suite a la demande qUi m'a ete faite hier par votre collaborateur,

M. Wieschhoff, je suis en mesure de vous confinner, au nom de mOll gouveruement, que

lea troupes belges auront effective~ent qUitte le Congo event le 29 aoat a
24 heures.

J'ajoute que le contingent reduit de troupes beIges se trouvant encore a
AIbertville (Katanga) sera evacue dens le courant de la journee d'aujolurd'hui.

Pour effectuer le retrait total des troupes, I'aide d'avions americains qui avaient

ete offerts a la Belgique par votre intermadiaire sera necessaire.

Pour les transports a l'interieur du Congo, le Gouvernement belge demande

votre appui pour que les avions de la Sabena se trouvant au Congo pUissent e-cre

utilises.

Le Representant permanent de la Belgique

Signa : \o/alter LORIDAN

P.S. - Au moment de signer cette lettre, j'apprends que les troupes beIges ont
qUitte Albertville.
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ANNEXE 3

Note verba1e, en date du 29 Boat 1960, adressee par le Secretaire general
au Represe~tant permanent de la Belgique
---- -----".-.;;;;....-,,:;:...-=--

Le Secretaire general presente ses compliments au Representant permanent du

Gouvernement be1ge aupres des Nations Unies et desire attirer son attention sur 1es

faits suivants :

Pal' 1ettre du 20 aoul:;, le Representant a donne au Secretaire general 1 'assuranc

qee le ret~ait des troupes be1ges s'effectuerait dans un de1ai maximum de huit jours

Ensuite, par lettre du 24 aout, le Representant a confirme au nom de son Gouver

nement que 1es troupes belges auraient effectivement qUitte le Congo avant le

29 aout a 24 heures.

En reponse a une demande de renseignements precis sur la situation a 24 heures

le 29 Bout au Katanga, adressee au Representant du Secretaire general a
E1isabethvi11e, le Secretaire general vie-nt de recevoir la reponse suivante :

A cause de difficultes de communication~les details sur la situation a
Albertville et a Kamina n'ont pas ete requs. Pourtant, il semble qu ' une compagnie

et des troupes de l'etat-major se trouvent encore a E1isabethvi11e et qu'un nombre

egal de troupes se trouvent a Kamina, attendant leur depart. Aussi l ' arriere-garde

d ' un batail10n de parachutistes a Albertvi1le attend l'embarquement demain matin.

Le Secretaire general desire attirer l'attention du Gouvernement sur ces

r~nseigl1ements qU'il espere non fondes. Il apprecierait de recevoir du Gouvernement

une precision sur la situation a la fin du temps indique par la Representation pour

l ' evacuation des troupes .•

,
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Lettre, en date du 30 aout 1960, adressee au Secretaire general
par le Repr~sentant permanent de la Belgique

J' ai l' honneur de vous informer que le retrait des troupes beIges du Congo

est acheve avec la seuJ.e exception de quelques elements du premier bat3illon de

parachutistes qui se trouvent en transit a Albertville attendant un bateau qui

doit erriver incessamment pour les transporter a Usumbura. Des instructions ont

ete donnees pour que, si necessaire et pour eviter tout retard, l'evacuation

s'effectue par avion. Le retrait des troupes belges du Congo est done

pratiquement acheve.

~s que je serai averti du depart des dcrniers elements, je ne manqu.erai pas

de vous en informer.

~ Representant permanent de la Belgique

Signa : Walter LORIDAN
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ANNEXE 5

Note verba1e l en date clu 50 aO~.}.960, adJ;~ee E!.r..l:.e..§.~~et!:!.i":;' general
"au Representant 'Perm9.uent de la Belglque-,- - ....

Le Secretaire general de 110rganisation des Nations Unies presente ses

compli~ents au Representant permanent de la Be1gique aupres des Nations Unies et

desire 1ui faire part des ohservations suivantes :

Dens sa note verbale du 29 aout 1960, le Secretaire general a exprime le

desir de recevoir du Gouvernement belge des precisions sur la situation en ce qui

concerue llevacuation des trou~es belges a la fin de la periode indiquee dans ses

lettres des 20 et 24 aout pour cette evacuation.

En reponse a cette note, le Secretaire general a regu aUjou~dlhui une lettre

llinformant que le retrait des troupes belges du Congo etait acheve, avec la seule

exception de quelques elements du premier bataillon de parachutistes qui se

trouvaient en transit a Albertville, attendant un bateau qui devait arriver inces

samment pour les transporter a Usumbura. Le retrait des troupes belges du Congo,

constate le Representant, etait done pratiquement aeheve.

Dlautre part, le Secretaire general vient de recevoir un rapport de ses

representants qui sout arrives a Kamina aujourd1hui 30 aout, a 14 h. 30 heure

locale. A cette heure, des troupes de combat belges se composant d1un batail10n

de parachutistes de 400 hommes, d 1w1e compagnie de gardes d'aeroports de

120 hommes et d lune ecole dtaviation de 50 instructeurs et eleves n1avaient pas

encore ete evacuees. Les representants du Secretaire general ant ete informes

qu lon se proposait d'evacuer par avion 70 howJnes le soir du 30 aout et 39 hommes

le 31 aout, et que le reste serait evacue par chemin de fer les ler et 2 septembre,

puis par bateau dlAlbertville les 3 et 4 septembre.

Le Secretaire general exprime sa surprise de voir ainsi une difference marquee

entre les renseignements requs de Bruxel1es et les faits constates sur place. 11

trouve necessaire de souligner que la presence d1entites militaires belges consi

derables, contrairement aux assurances donnees par le Gouvernement belge, ne

manquera certainement pas de provoquer de vives critiques. L'Organisation des
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Nations Unies stest basee sur les assurances regues et a tout fait pour fac1liter

l'evacustion. Etant donne que 1 malgre cels 1 l'evacuation n'est pas encore achevee 1

le Secretaire general estime necessaire de presenter une protestation formelle

au Gouvernement belge 1 "demandant que l'evacuation des troupes belges encore au
Congo soit effectuee immediatement.

Le Secretaire general juge necessaire de presenter au Conseil de securite un
rapport sur la situation.




